
Compte-rendu du conseil d’école du 20 mai 2009

Rentrée 2009-2010

Le nombre d’inscrits pour la rentrée 2009 est de 585 élèves par rapport à 650 élèves aujourd'hui, soit moins de 74 élèves, une baisse d'environ 12% des effectifs.
Voici le détail des classes maternelles et primaires pour la rentrée 2009-2010 :

· 2 classes de PS : 50 élèves,
· 2 classes de MS : 50 élèves,
· 3 classes de GS : 75 élèves
Total maternelle : 175 élèves

· 3,5 classes de CP : 90 élèves,
· 3,5 classes de CE1 : 90 élèves,
· 3 classes de CE2 : 85 élèves,
· 3 classes de CM1 : 70 élèves,
· 3 classes de CM2 : 75 élèves
Total primaire : 410 élèves

La direction prévoit la fermeture de deux classes suite à la baisse des effectifs : fermeture d’une classe en moyenne section et une classe en primaire (1/2 CP et 1/2 CE1).
Les enseignants souhaitent le maintien des 2 postes d’enseignants. Les raisons évoquées sont une meilleure approche pédagogique pour une population hétérogène d'élèves avec des classes à moindre effectif. 
Rythme horaire : 

Le résultat du sondage auprès des parents et enseignants sur les nouveaux horaires est le suivant:

Parents : 854 inscrits et 309 votants
· Proposition A : 121 votants soit 39,16%
· Proposition B : 56 votants soit 18,12%
· Proposition C : 43 votants soit 13,92%
· Proposition D : 80 votants soit 28,80%
Le choix sur l'organisation du temps de soutien scolaire :
· 114 parents soit 36,89% sont  favorables au soutien scolaire pendant l’heure des langues et 194 soit 62,78% sont favorables au soutien en dehors des heures de classe
Enseignants : 
· Proposition A : 4 votants, 
· Proposition B : 0 votant, 
· Proposition C : 2 votants, 
·  Proposition D : 19 votants
·  4 abstentions
Le choix sur l'organisation du temps de soutien scolaire :
· 88% favorables au soutien scolaire en dehors des heures de langues. 
Le Conseil d'Ecole n'a pas le pouvoir de décision. . La décision reviendra à la direction.
L’ouverture d'une classe de TPS, est non autorisée par l'Ambassade
Les résultats de la campagne d'information pour l’ouverture éventuelle d'une classe de PS bilingue japonais (cf CR du CE du 18 mars), proposition de la direction afin d'attirer une nouvelle clientèle du fait de la baisse du nombre d'élèves et donc des recettes du LFJT.
Depuis avril, début de la campagne de souhait d'inscription, il y a eu 15 demandes. Ce qui n'est pas suffisant pour une ouverture de classe. La classe PS bilingue français-japonais pourra s’ouvrir uniquement si le nombre d’inscrits atteint 25 élèves. De nombreuses questions ont été posées par ces familles, notamment sur le transport scolaire, sur la garderie extra-scolaire, sur les activités périscolaires, sur la possibilité de bénéficier de la bourse scolaire. 

Sécurité  et Santé :

Surveillance cantine
Suite aux incidents signalés par l'APE à la commission de cantine du 23 avril 2009, Mr Rabier nous a confirmé avoir rappelé aux surveillants leur rôle et leurs attributions. Les horaires de la cantine sont de 11h15 à 15h, Mr Hantson a pour rôle de coordonner les 16 personnes qui assurent la surveillance, (8 assistantes maternelles, 8 surveillants).
· 6 services de cantine,
· 4 espaces recréation
Hygiène
Lors de la CESC (Commission d’Education à la Santé et à la Citoyenneté), suite à la demande de l’APE, la Proviseur a donné son accord pour l’ouverture d’une ligne budgétaire pour l’achat de solution hydro- alcoolisée (gain de temps, efficacité sanitaire).

Lors de la CHS (Commission Hygiène et Sécurité), nous avons appris que ce ne serait pas possible, les fournisseurs seraient en rupture de stock.
Plan d’action en cas d’épidémie :

Les associations de parents d’élèves ont rappelé qu’il y avait eu un dysfonctionnement quant à la gestion ou l’organisation des informations diffusées auprès des parents et des enseignants, qui ne pouvaient donc pas relayer d’informations auprès des parents.

D’après Mr Rabier, le LFJT a eu connaissance du 1er cas de méningite le lundi 20 avril, il a déclaré avoir envoyé aux familles un message d’information sur la méningite le mardi 21 avril en spécifiant que c’était un cas viral qu’il ne fallait pas paniquer. Peu de temps après ce mail, 3 cas ont été signalés durant la semaine avant les vacances de Golden week. Au total, 16 cas ont été déclarés au LFJT entre la dernière semaine d’école et durant la période des vacances scolaires. Mr Rabier précise que l’administration a pris la décision d’avertir les parents sur le cas de la méningite sans attendre l’aval du conseiller culturel. Comme le spécifie le règlement intérieur, il sera demandé systématiquement aux familles un certificat médical après une absence de 3 jours, afin de mieux cerner les raisons des absences des enfants, de pouvoir pressentir une tendance épidémique, et d’éviter toute propagation de rumeur.

Nous avons enfin demandé à ce que toute information sanitaire soit cautionnée ou supervisée par un professionnel de santé, afin d’éviter toute subjectivité d’information.
Enseignement des langues : 
Section bilingue
Ouverture d’une classe bilingue français-anglais en CE1. 
Les enseignants anglais demandent l'avis du conseil d'école sur une priorité accordée aux frères ou soeurs d'un enfant déjà en section bilingue, bien entendu à compétences égales avec un autre candidat. L'objectif est que l'enseignement bilingue reçu par l'enfant s'inscrive dans un véritable projet de famille.
Le Conseil d'Ecole se prononce en faveur de cette priorité accordée à la fratrie, à compétences égales (à compétences égales, les autres enfants sont tirés au sort à l'issue des tests).
Les tests pour la rentrée en classe bilingue se feront du 2 au 5 juin pendant les heures de classes. Chaque parent sera prévenu individuellement.
Actuellement, les heures d'enseignement des langues sont les suivantes :
-
Cycle 2 (CP-Ce1) : 1h30 par semaine pour l'anglais, 1h30 pour le japonais
-
Cycle 3 (CE2-CM1-CM2) : 2h par semaine pour l'anglais, 2 h pour le japonais
Les enseignants du primaire souhaitent une réduction du temps d’apprentissage des langues du cycle 3 afin de pouvoir terminer leurs programmes scolaires. Les enseignants de langues  y sont opposés. Les parents d'élèves ne sont pas favorables à cette réduction du temps d'enseignement des langues.

L’APE demande, de nouveau,  l’étude de la mise en place rapide d’une DNL (Discipline Non Linguistique) permettant de dispenser des cours en anglais ou en japonais. Cela permettrait de diminuer les cours d’enseignement pure de langue, au profit de l’enseignement d’une matière non linguistique (mathématiques, arts plastiques, histoire-géographie) dans une langue étrangère.

Pour référence, le lycée français de Buenos-Aires dispense ses cours de mathématiques en espagnol.

Dans un contexte plus local, la section européenne au LFJT à partir de la classe de 4ème dispense une partie des cours d’histoire-géographie en anglais, et la section japonaise prévue pour la rentrée 2009 le fera en japonais.

